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Adieu à Jean Guillot 
 

Jean Guillot n'est plus. A 81 ans. Il nous a quittés discrètement en cette fin juillet, entouré de ceux qu'il 
chérissait - son épouse et ses enfants - et de tout ce qu'il aimait : Champdieu, sa maison, sa bibliothèque, son 
clos... Il repose au cimetière de ce bourg, au pied de la colline de Purchon, non loin du prieuré où régna au 
XVe siècle Pierre de la Bastie. 

Elève de l'école normale d'instituteurs de Montbrison, il fut tout d'abord nommé à Roche-en-Forez dont il 
garda un souvenir agréable, y connaissant tout le monde, ayant gardé de fidèles amis. 

Nommé directeur de l'école de garçons à Champdieu, il fut vite très apprécié par ses trois collègues et par la 
population. L'atmosphère était bon enfant, sereine et douce. A l'activité pédagogique s'ajoutaient les œuvres  
périscolaires (Sou des écoles, fêtes de Noël, sorties...) et la culture de quelques légumes dans un petit jardin 
jouxtant le cabanon. Tant de moments heureux se sont déroulés dans cette école où logements de fonction et 
salles de cours étaient étroitement imbriqués ! Nous vivions avec la classe vingt-quatre heures sur vingt-
quatre, dans un bonheur tranquille au fil des saisons, avec les marrons de l'automne, les malakoffs de 
décembre (Jean Guillot était grand amateur de chocolat), le tilleul odoriférant de juin. 
 
L'intérêt, je devrais dire la passion de Jean Guillot pour l'histoire trouva un plein essor dans Champdieu où 
l'église romane, le prieuré, l'hospice, le mur du vingtain et ses tours, les maisons fortes, les pigeonniers étaient 
autant de pierres précieuses qui aiguisaient sa quête. 

Il fut l'initiateur du groupe de recherches sur le passé de Champdieu. Un jour par semaine, les amateurs se 
réunissaient pour étudier des archives privées ou non, des documents, des publications antérieures. Les longs 
silences de travail alternaient avec les échanges animés où les différents points de vue étaient confrontés. 
Une maquette de Champdieu, d'après l'Armorial de Guillaume Revel (C. 1450) occupa bien des soirées. La 
fierté atteignit son apogée en juin 1983 quand elle fut terminée. Jean Guillot (+), Dominique Dubreuil, Jean 
Grange, René Marandon, Paul Robert, Georgette Simonet (+), Armand Spéry et moi-même y avons mis toute 
notre passion et nous sommes heureux qu'elle soit encore exposée à Champdieu. 

Jean Guillot adhéra tout naturellement à la revue Village de Forez. Celle-ci a publié plusieurs de ses études 
concernant Champdieu et Montbrison. 

En 1985, alors que la retraite lui laissait plus de temps pour la recherche, il adhéra à La Diana. Il sut apprécier 
la richesse de ses archives et de sa bibliothèque, les conversations du samedi, les assemblées trimestrielles, 
les sorties. Il était, à la manière d'un Jean-Marie de la Mure, un rat de bibliothèque, mais aussi un homme de 
terrain, scrutant chaque pierre, chaque moulure, chaque brettelure, chaque blason, pour en extraire la 
quintessence de la vérité d'un monument. 
 
Sa remarquable étude sur Champdieu est consultable à La Diana. On y trouvera des idées novatrices et 
d'utiles renseignements sur la vie rurale a partir du XVIIe siècle. 

Tous ses amis appréciaient son érudition, sa disponibilité pour aider à lire les textes anciens, mais aussi sa 
discrétion  alliée  à une rare modestie. Les samedis, à La Diana,  son absence à la longue table du 
jacassoir - comme celle de Francisque Ferret (+) - est cruellement perçue. 

Les membres du comité de rédaction de Village de Forez prient son épouse, ses enfants et petits-enfants 
d'accepter leurs sincères condoléances et de croire qu'ils ne l'oublieront jamais. 

Claude Beaudinat 
 
 
 
 
Couverture : dessin de Claude Beaudinat 
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dessin de Claude Beaudinat 
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[Village de Forez, n° 22, avril 1985] 
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[Village de Forez, n° 25, janvier 1986] 
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[Village de Forez, n° 30, avril 1987] 

 



 16

 

 

 

 

 



 17

 

 

 



 18

 

 



 19

 

 

 

 



 20

 

 

[Village de Forez, n° 34, avril 1988] 
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[Village de Forez, n° 38, avril 1989] 
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[Village de Forez, n° 41, janvier 1990] 
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[Village de Forez, n° 45, janvier 1991] 

 



 39

 

 

 

 

 



 40

 

 

 



 41

 

 

 



 42

 

 

 



 43

 

 

[Village de Forez, n° 57, janvier 1994] 



 44

 

 
 
 



 45

 
 
 



 46

 
 
 



 47

 
 

 
 



 48

 

 



 49

 

 

 

 

 

 

 

 



 50

 



 51

 
[Village de Forez, n° 59, juillet 1994]  
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Jean Guillot 
 

[Village de Forez, n° 63, juillet 1995]  
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[Village de Forez, n° 65, janvier 1995]  
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[Village de Forez, n° 75-76, octobre 1998] 
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[Village de Forez, n° 83-84, octobre 2000] 
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[Village de Forez, n° 89-80, avril 2002] 
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[Village de Forez, n° 93-94, avril 2003] 
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[Village de Forez, n° 95-96, octobre 2003] 
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[Village de Forez, n° 97-98, octobre 2004] 
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Tableau de la vie quotidienne à Montbrison  

- XVIIe et XVIIIe siècles 

 
Les maîtres cordonniers de notre bonne ville 

 
n parcourant les minutes 

notariales relatives à cette 
période, il est fréquent et assez 
surprenant de rencontrer, présents 
lors de la rédaction de celles-ci, 

signant comme témoins, des maîtres 
cordonniers. Il est vrai que la connaissance 
qu'ils avaient des gens, la disponibilité de 
par leur activité, la présence constante à 
l'échoppe, la proximité de l'étude du maître 
notaire, leur faisaient le profil idéal pour 
remplir ce rôle légal et obligatoire. 

 
Mais au-delà de cette présence requise, 

répétitive, sélective suivant les notaires, il 
est aisé de constater la justesse de la 
remarque faite par certains érudits 
montbrisonnais du XIXe sur le nombre 
important d'artisans cordonniers à cette 
époque de notre histoire. Les deux minutes 
qui suivent vont nous permettre d'aller plus 
avant dans l'étude de la remarque indiquée.  

 
Premier texte (extrait) 

Pasche passée entre Pierre Callemard et 
Anthonin Malizot du 31 janvier 1660.  

"fut présent en personne Anthonin 
Malizot maître cordonnier de la ville de 
Montbrison, lequel de son gré a promis 
comme il promet par les présentes … à Sieur 
Pierre Callemard de Resquiet1  présent et 
acceptant de luy fournir et à Demoiselle 

                                                

1 Les Calmard de Réquiet sont une famille 

de petite noblesse issue d'Auvergne (d’un village 

de la haute vallée de l'Ance) dont une branche 

avait émigré dans la région. Les Pastural tiraient 

leurs origines de la même région. 

 

Françoise du Pastural sa femme tous les 
souliers qui lui seront nécessaires et qui le  

 
 
pourront pendant une année 

commencée au 15 du présent à semblable 
jour finissant de la suivante année 1661 … 
sera ledit Malizot tenu leur laisser à chacun 
une paire de souliers neufs et bons comme 
aussy d'accommoder et semeller audites 
choses qui seront neufs et bons assez 
semeller … promis encore ledit Malizot de 
ne donner audites parties des souliers 
raccommodés autres que ceux qu'il aura 
défleurer… il sera obligé de bailler des 
neufs et les vieux luy demeurant … 
moyennant la somme de 30 livres que le 
Sieur Callemard promet payer aud Malizot 
scavoirt 15 livres d'ycy le 8 janvier prochain 
et les autres 15 livres à la feste de Saint 
Michel en suivant… ainsy convenu et accordé 
entre les parties… faict et passé aud 
Montbrison étude du notaire…". 

Chassain notaire royal 
 

Nous voyons ici les mariés "Callemard" 
trouver dans cette convention l'assurance 
d'obtenir les chaussures utiles à leur usage, 
chaussures neuves sur mesure, remises en 
état si besoin. L'originalité de cet accord 
réside principalement dans l'engagement 
réciproque qui pour l'un fidélise la clientèle 
et permet à l'autre contractant d'obtenir 
l'assurance d'être servi à prix fait, libéré 
d'une recherche de service éventuelle 
auprès d'autres artisans, au coup par coup, 
suivant ses besoins. On peut déceler aussi 
une touche assez moderne de lutte contre 
une concurrence alors très vive dans ce 
genre de profession. Après le labeur des 
tanneurs locaux qui étaient largement 

E 
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fournis en peaux diverses, grâce aux 
troupeaux importants élevés à moyenne 
altitude sur les montagnes du soir, les 
cordonniers montraient leur savoir faire. 

 
 

Deuxième texte (extrait) 
 

 Reconnaissance de cens passée par la 
confrérie de St Crespin au profit du prieuré 
de Chandieu du 10 janvier 1750. 

"furent présents Jean Goyet maître 
cordonnier de la ville de Montbrison et 
syndic de la confrérie de St Crespin, 
Augustin Curtil et Jean Durand aussi 
maîtres cordonniers et maîtres jurés de 
ladite… Guillaume Chatain et Jean 
Fougerouse maîtres de Boetes de ladite … 
tous résidents audit Montbrison … lesquels 
en leurs susdites qualités … reconnaissent 
et confessent tenir et posséder de la 
directe et censive de la rente noble du 
prieuré de Chandieu appartenant à 
Messieurs les supérieurs et directeurs du 
séminaire de St Irénée de Lyon … à scavoir 
une demy journallée de vigne ou environ 
située au Chaffaux de Balbignieu alias 
Survaure parroisse de Ste Marie 
Magdelaine faisant partye de l'article de la 
reconnaissance d'Antoine Ponchon … au 
terrier Graysolon folio 81 de l'année 1467 
joignant la vigne de Jean Plason dit Vichier 
vigneron divisée de matin le pré du sieur 
J.B. Orizet … la terre d'Abraham et la 
vigne de Mathieu Pinturier de soir … sous le 
cens annuel et perpétuel d'une demy coupe 
de seigle mesure de Montbrison portant 
loads et miloads et autres droits 
seigneuriaux cens et servis … lesdits 
répondants et en leurs susdites qualités 
promettent pour eux et leur confrères … 
payer … à chacune feste de Toussaint … et 
les droits de miloads de trente en trente 
ans … fait et passé … en présence de Pierre 
Coulaud commissaire à terriers de la ville et 
de J.B. Farley …". 

                    Bochetal notaire royal 

A l'image des autres corporations les 
cordonniers se regroupaient au sein d'une 
confrérie placée sous l'égide d'un saint 
patron : St Crespin. Il y eut même au Moyen 
Age pour un temps, une rue dite "de la 
cordonnerie" montrant bien l'importance 
attachée à cette profession. Le texte ci-
dessus nous rappelle les noms des 
dignitaires, en 17502, titrés et responsables 
de la bonne marche et moralité de la 
confrérie. Ils reconnaissent au nom de tous 
les membres l'appartenance d'une "demy 
journallée" de vigne à la rente noble du 
prieuré de Chandieu, s'engageant à en payer 
les droits seigneuriaux. Ils acquitteront 
annuellement une demi coupe de seigle 
(environ 12 litres) et les loads tous les 
trente ans. La parcelle est située "aux 
Chauffaux de Balbignieu". Il faut entendre, 
Chauffaux étant une dérive nominale, au lieu 
où s'élevaient autrefois les "Echaffauds de 
justice" de la seigneurie de Chandieu 
dressés là, aux limites des deux 
juridictions, pour d'éventuelles exécutions. 
Le notaire Bochetal pour bien préciser les 
choses retrace les origines des fonds 
depuis l'inscription au terrier Graysolon3. 
Les parcelles que possédait la confrérie 
fournissaient des revenus nécessaires aux 
activités religieuses et festives de ses 
membres.  

 
Remarques : les cordonniers d'échoppe, 

fabricants de chaussures neuves, ont pour 
la plupart disparu. Ceux que nous 

                                                
2 1750 : depuis plusieurs années le Séminaire de 
Lyon faisait des recherches et des procès pour 
recouvrer ses droits contestés. 
3 Le terrier : un registre portant la liste nominative 
des parcelles de tous ordres, appartenant à une 
rente noble avec les noms des censiers et le 
montant des dus. La remise à jour se faisait à 
l'aide de "lièves" au coup par coup. Le prieuré de 
St Domnin de Chandieu, aux abords de 
Montbrison, levait sur de nombreux fonds les 
redevances seigneuriales : Survaure, Croix du 
Pieron, les Bruyères, Balbignieu, les Grands 
Champs …  
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connaissons, au-delà de la vente de leurs 
articles, ne sont guère que des réparateurs, 
rénovateurs, assez proches des savetiers 
d'autrefois (le mot n'a pas été rencontré 
dans les actes consultés). Si à la veille de la 
guerre 39-45, un cordonnier fabricant de 
chaussures sur mesure, grâce à sa machine 
à coudre, son banc de finition, ses procédés 
de coupe et surtout les premières colles de 
synthèse, pouvait compter produire une 
paire de souliers ou un peu plus par journée 
de travail, quelle production sortait des 
échoppes montbrisonnaises d'autrefois ? 

Malgré l'assiduité, l'habileté acquises 
peu à peu, la durée de la journée de labeur 
mais avec des outils fort simples, quel était 
le volume relatif de ce commerce qui 
trouvait cependant des débouchés sur des 
villes comme Le Puy ou Lyon ? La réponse 
est peut-être dans le nombre très 
important de ces artisans du cuir qui, au 
XVIIIe, dépassait allègrement la trentaine. 
Il est assez juste de dire que les articles 
vendus étaient appréciés et que la quantité 
produite excédait la demande locale, tous 
les gens n'ayant pas les moyens des mariés 
Calmard dont il a été question ci-dessus. 

                                              
                               Jean Guillot 
 

 
                           

 
 

Quelques noms du XVIIIe 

 
André Gérard Augustin Curtil 
Pierre Chevallard Bernard 

Salamon 
Gabriel Berger Jean Laffont 
Jean Subrestat Hubert 

Raymond 
Martin Griffon Pierre Jallaume 
Jean Clépier  Jacques 

Bréassier 
Antoine Dessendo Georges 

Clavelloux 
Martin Pélisson François Crozet

  
Philippe Bonnefoy Damien Cluzel 
Antoine Arthaud Benoît Merle  
Claude Personnier Antoine Carret 
Pierre Roule  Jean Baptiste 

Griot 
Jean Aubert  Jean Chanavat 
Lambert Baleyquier Claude Delorme 
Barthélémy Pitaud   
Antoine Dessaud 

 
Tanneurs : Jean Cluzel, Pierre Gras, 

Claude Rochat… 
 

 

                               
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Les crespins (outils du cordonnier) 

 
[Village de Forez, n° 101, avril 2005] 
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[Village de Forez, n° 103, avril 2006]
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Tableau de la vie quotidienne à Montbrison  
aux XVIIe et XVIIIe siècles 

Les artisans du fer de notre bonne ville 
 

 

 
Atelier de forgeron en pleine activé 

(Peinture à l’huile d’après une carte postale ancienne, Moulin d’Estiallet, Jean Blanchet) 
 

a durée des transports, l'organisation précaire des messageries, l'urgence de certains 
services à rendre, la spécificité de travaux particuliers exigeaient, à l'époque 
considérée, que les agglomérations, bourgades et villes, eussent en leur sein des artisans 

capables de travailler le fer et ses dérivés. La capitale du Forez n'échappait pas à la règle 
ancestrale de cette nécessaire présence pour sa vie quotidienne et son commerce. 

 Au hasard des textes bien peu nombreux, on a pu découvrir, surpris parfois, qu'il 
puisse exister aussi chez nous une tradition fort ancienne se rapportant à ces artisans dont le 
savoir-faire pouvait satisfaire les besoins des citadins et des ruraux. C'est ainsi que nous 
apprenons que lors de l'édification de l'abbatiale de la Chaise-Dieu4 et de ses annexes, 
l'essentiel du "fer" (origine Nivernais et Dauphiné) fut acheté aux foires de Montbrison, fer 
courant ou ouvré, indispensable : outils, crochets, happes, clous … En 1345, ces achats 
atteignirent la somme de 500 £. Les testaments foréziens anciens nous font connaître aussi 
quelques noms d'ouvriers de la ville et de son proche environnement : en 1316, celui de Martin 
dis "mareschat", en 1420, Symonitus, maréchal coutelier, en 1517, Bertrand Gautier du 
Chauffour de Chandieu qui "a abeillé et clouveté la cloche du donjon de Montbrison", en 1544, 
Antoine Payan du même lieu qui "fit le batayl de la cloche Mélalonga de Trelins" … 

                                                
4  L’abbatiale Saint Robert de La Chaise-Dieu au XIVe siècle : un chantier de la papauté d’Avignon (1344 – 
1352) Frédérique Costantini, 2001. 

L
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 Enfin les minutes notariales5 des XVIIe et XVIIIe, bien qu'elles soient discrètes sur 
les formes prises par les travaux réalisés dans ce domaine et rendent plutôt compte des 
actes civils des gens, nous livrent un certain nombre de noms. Nous pouvons avoir par là une 
idée assez précise de la place de cette industrie dans le Montbrisonnais. Centre administra-
tif de premier ordre, siège de baillage et de sénéchaussée, toute la grandeur de la cité 
n'était pas limitée à ce rôle qui allait lui échapper d'ailleurs au XIXe. Le commerce et 
l'artisanat y étaient aussi d'une importance capitale grâce aux marchés achalandés et aux 
foires réputées.  

 Pour conserver voire accroître cet aspect crucial de son activité, la cité forézienne, à 
cette époque, se devait d'offrir aux gens qui la fréquentaient les services, fournitures et 
ustensiles liés "au fer". Pour cela, elle devait donc posséder en ses murs des artisans capables 
d'exécuter les travaux demandés : maréchaux-ferrants, forgerons, cloutiers… Saint-Etienne, 
en son développement, drainait déjà une grande part de cette activité du fer, 
particulièrement pour les fournitures ; cependant chez nous certains de ces métiers ne 
pouvaient disparaître, étant, dirions-nous aujourd'hui, "non délocalisables". 

 Aux différentes portes de faubourgs (la Croix, Saint-Jean, la Madeleine, Ecotay et de 
Moingt), il fallait  bien accueillir les animaux, bêtes de selle, de bât et de trait. On y trouvait 
les maréchaux assurant ferrages et soins, tandis que voituriers, voyageurs et usagers 
profitaient à l'auberge toute proche d'un asile sûr et d'un réconfort mérité. On trouvait là 
aussi les ateliers de charron-nage qui au-delà des fabrications prévues, devaient intervenir 
pour les "incidents" survenus aux véhicules mis à rude épreuve par les routes et les chemins 
difficiles qu'ils parcouraient. 

 

Bigorne (XVIIIe siècle environ) 
avec décor de feuilles d’acacia 

 

                                                
5 Fonds de La Diana. 
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 Forgerons, cloutiers, serruriers, ferblantiers, taillandiers et autres artisans aux 
productions plus spécifiques, armuriers, épingliers, chaudronniers… tenaient plus 
particulièrement boutique au cœur de la ville, le plus souvent à proximité des places et des 
carrefours. Le client savait où les trouver pour se procurer ce dont il avait besoin. 

 La forge, au foyer nourri essentiel-lement, dès cette époque, au "charbon de terre" 
arrivant des "mines carrières" de Saint-Etienne par le port de Feurs, était un lieu de 
rencontre et de convivialité. L'usage du charbon de bois, en net recul au XVIIIe siècle, avait 
ruiné les forêts du comté6. Il était fréquent que la forge trouve un complément d'activité 
dans l'exploitation d'un débit de boissons, cabaret, écurie ou fenil, parfois même d'une 
auberge. Les ruraux, au jour du marché, "dételaient" chez un tel ou un tel. On choisissait par 
affinité ou par un lien de parenté et on restait fidèle à ses habitudes. Souvent aussi, le 
métier se pratiquait de père en fils ce qui confortait la connaissance et la confiance. Il y eut 
de véritables dynasties de gens "du marteau et du feu", s'affairant autour de la flamme et 
profitant de la renommée acquise. Tous ces artisans se trouvaient regroupés au sein de 
corporations bien distinctes même si elles revendiquaient le même patron Saint-Eloi.  

 

 
Bouquet de Saint-Eloi.  

Enseigne de maréchal-ferrant 
inspirée d’ancien bouquet - Jean Blanchet 

 Au XVIIe s. les règles corporatives tenaient dans un cadre étroit l'exercice de chaque 
spécialité, mais dans la deuxième moitié du XVIIIe, devenues moins rigoureuses, chacun 
empiétait quelque peu dans le domaine et la compétence du voisin. 

 Il faut reconnaître que forgerons et maréchaux surtout, n'avaient à leur disposition 
qu'un nombre fort réduit d'outils pour accomplir leur tâche. L'ingéniosité et le savoir-faire 
devaient y suppléer. Devant un problème particulier il n'était pas rare de voir l'ouvrier créer 

                                                
6 Des durées d’apprentissage et des sommes bien différentes attirent notre attention. 
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lui-même l'outil adéquat et singulier pour y faire face (de nos jours ceux-ci font la joie des 
collectionneurs). Une ou deux enclumes, quelques marteaux et tenailles, des râpes et des 
limes, sans oublier le soufflet, constituaient le plus grande part ce de qui était nécessaire 
pour faire du bon travail.  

 

 

Soufflet de forge 

 L'habileté de ces ouvriers était appréciée, l'homme considéré et respecté, car portant 
une "aura", une part de mystère. Combien d'entre eux savaient aussi soigner les bêtes, 
conjurer les brûlures, guérir les abcès, "les aposthumes", furoncles et autres verrues … Pour 
cela aussi on pensait que ces hommes se transmettaient les "secrets". 

 

Textes7 

 

Extrait du contrat d'apprentissage pour un apprenti forgeron (18 février 1715) 

… furent présents : Nizier Couchet archer en la maréchaussée de Forez à Montbrison 
… a donné de gré pour apprenti Georges Couchet son frère à Georges Bonnefoy maître 
maréchal de Montbrison pour lui apprendre le métier le profession de maréchal à son possible 
sans en rien cacher ... pendant 10 mois à commencer ce jour … ledit versera 27 £ pour la 
durée … en déduction desquelles led établi a versé à Bonnefoy 15 £ 10 sols et un louis d'or … 
l'apprenti sera logé nourri entretenu dans la maison dudit Bonnefoy et pour la somme de 10 
sols d'étrennes … le solde sera versé dans 5 mois …        

                           Bouchetal, notaire royal. 
 

Autre contrat (extrait)   

… établi Jean Degeorge maître boulanger de Montbrison a baillé et baille … pour 
apprenti Antoine Duman son cousin … a Jean Crouzet maître maréchal-ferrant au bourg de 
Moingt … auquel il promet s'oblige à son possible d'apprendre ladite profession … sans lui rien 
celler … lequel promet d'obéir audit Crouzet … bail fait pour le temps de 4 années 
commençant ce jourd'hui …pour la somme de 33 £ …16 £10 sols versée présentement 

                                                
7 Textes aimablement signalés par Mme Marie Grange. 
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réellement et comptant … l'autre moitié … 16 £ 10 sols à la fin … ledit Crouzet couchera 
nourrira blanchira led apprenti … A Montbrison le 9 mai 1700 …               

                                Dumont notaire royal. 
 

 
Récompense attribuée à un 

compagnon forgeron méritant 

 
Marteaux de forgeron 

Outils de forgeron – 1729 

 

"Louage de maréchal passé par Jean Barthélemy Saleyron à Jean Bonnefoy et André 
Philipon maréchaux ferrants d'Essertines du 28 octobre 1729" (extrait). 

"… Barthélemy Saleyron vigneron au Chauffour de Chandieu héritier par sa femme 
Marguerite Chambon veuve de Barthélemy Dabre maréchal décédé le 23/4-1724 a donné à 
louage à Jean Bonnefoy et André Philipon maréchaux ferrants du même lieu : une enclume de 
3 quintaux et 18 livres, un soufflet de basane, 3 marteaux pesant 12 livres, 2 paires de 
tenailles, 1 tisonnier de 8 livres … pour six ans et pour une somme de six £ annuelles … fait et 
passé à Montbrison … ont signé Bonnefoy-Jobert bourgeois-Perrin…"    

                
 Pierre Bouchetal, notaire royal. 

 

Les "hommes du fer" de notre bonne ville, aux XVIIe et XVIIe siècles 

au XVIIe s. 

1600 Martin Carra, armurier 
1614 Noël Chazal, maréchal 
1664 Pierre Magne, maréchal 
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1664 Pierre Robert, arquebusier 
1667 Etienne Blanchet, maréchal, faubourg Sainte Marie Madelaine 
1667 Michel Baud, "pérolier" chaudronnier 
1680  Jean Fédurier, maréchal 
1680 François Guyot, taillandier 
1680 Antoine Casse, taillandier 
1680 Jean Cros, maréchal faubourg Saint Jean 
1681 Claude Manis, maréchal 
1685 Claude Berthéas le jeune, fils d'autre Claude Berthéas décédé le 12-12 
1686 Jean Baptiste Bourboulon, chaudronnier et fils 1758 
1691 Claude Callaud, serrurier 
1691 Jean Chapelon, serrurier … 
1698 Martin Chanteris, maréchal et son fils Antoine Chanteris 
1698 Pierre Picq, maréchal, aubergiste faubourg de la Madeleine. 
 

au XVIIIe s. 
 

1703 Pierre Bouchet fils d'Etienne, maréchal et son fils Jean aussi maréchal 
1714 Joseph Pommier, serrurier son fils Gilbert (1799) et son frère Mathieu … 
           Jean Levet, armurier 
           Jean Rolle, épinglier 
Laurent Deprenaud, cloutier 
1718 Claude Magnin maréchal ; Pierre Chambodu et Jean Boudin son gendre, maréchaux 
1719 Claude Manis, maréchal, second maître de la Confrérie 
1729 Jacques Muron et son fils Gaspard, maréchaux.  
           Jacques Bongrand, serrurier 
1730 Léonard Noally, épinglier 
1746 Martin Durand, époux Jeanne Masson et Jean Durand Fils (1767), maréchaux 
1746 Jean Myonne, chaudronnier 
1753 Etienne Chavanne, taillandier 
1760 Nicolas Collardet et Joseph son fils, maréchaux 
          Jean Thevenon maréchal et son fils Louis ; Thevenon serrurier 
          Jean Aubert, serrurier 
          Pierre Roche, serrurier 
          Jean Chassagneux époux Marie Raynaud, serrurier 
1761 Benoît Ferrier, serrurier et Antoine Nerlier aussi serrurier 
1762 Jean Boudin maréchal et son neveu Claude, rue Précomtal 
1763 Jean François Thevenon époux Marthe Belmont, maréchal - allée de Charlieu 
           Jean Jules Clautier, cloutier 
1770 Bénigne Valerme, forgeron 
1780 Georges Girard et Jean Marie Murat, serruriers 
1780 Antoine Bayle, forgeron 
1789 François Poyet, chaudronnier ; Claude Rivière, serrurier 
           Etienne Peragut, forgeron (la Croix) et Jean Chevette, charron, allée de Charlieu 
1795 Claude Coulaud et fils, serruriers, rue Neuve (actuelle rue des Légouvé) 
1799 Martin Collardet, ferblantier …  

[liste non exhaustive - les dates sont celles des actes]. 
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Forerie avec conscience réalisée à Lorette dans la Loire8 au XVIIe siècle 
(Château de Saumane – Vaucluse) 

 On peut déplorer la rareté des documents relatifs à la pratique des différentes 
formes existantes dans l'exercice de ces métiers. Nous ne connaissons guère que des noms 
issus d'actes de la vie sociale et familiale de ces hommes. Cet état de choses ne doit pas nous 
faire sous-estimer le rôle d'importance capitale qu'ils ont su remplir au bénéfice de la cité au 
cours des âges et encore tout récemment. Ces aspects de l'artisanat ont presque totalement 
disparu même si le maréchal-ferrant grâce à sa camionnette va, de nos jours, au devant du 
client pour ferrer les chevaux. Ces derniers, pour diverses raisons, occupent, de nouveau, une 
certaine place dans notre société. Le travail du fer, quant à lui, par le jeu de la mécanisation 
et des découvertes a pris des formes nouvelles. Il est heureux cependant de constater que 
notre agglomération a su garder un savoir-faire et occuper une place enviable dans bien des 
domaines de cette industrie du métal. 

       Jean Guillot 

[Les clichés présentés dans cet article ont été réalisés par Pierre Drevet au Moulin 
d’Estiallet, propriété de Jean Blanchet] 

 

 

 
 

[Village de Forez, n° 104, octobre 2006] 
 

                                                
8 Cet instrument muni d’un vilebrequin servait à percer les trous dans le fer. Il est probable que trois à quatre 
apprentis se relayaient toute la journée. [Note du rédacteur] 
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Tableau de la vie quotidienne à Montbrison  

aux XVIIe et XVIIIe siècles 

Négociants et marchands drapiers – Tissus et commerce 

 
 
… Ses deux grands-pères vendaient du drap auprès de la porte Saint-Innocent. Ils ont amassé du bien à leurs 
enfants qu'ils paient maintenant peut-être cher en l'autre monde, et l'on ne devient guère si riche à être 
honnêtes gens… 

Molière, Le Bourgeois gentilhomme, acte 3, scène XIII 
 

ans ses œuvres, Molière a très souvent moqué et stigmatisé les travers de la société 
dans laquelle il vivait. La comédie ballet du Bourgeois Gentilhomme en est un exemple 
remarquable. La citation ci-dessus ne titille-t-elle pas notre curiosité au sujet de cette 

riche corporation des marchands drapiers, corporation si présente aux XVIIe et XVIIIe 
siècles ?  

 Essayer de rendre compte, de dresser un panorama aussi complet que possible de 
cette activité commerciale et des gens qui exerçaient un tel négoce à cette époque, dans la 
capitale du Forez, est une tâche difficile pour maintes raisons.  

 La toute première vient de ce que les mots utilisés alors ne sont, trop souvent, que 
ceux de marchand  ou négociant. La lecture de nombreuses minutes9 relatives à la vie sociale 
et familiale des gens du commerce, en ces temps,  nous montre que le notaire, procureur ou 
greffier dans les actes judiciaires, omet fréquemment de préciser quel est le champ 
d’application précis du négoce auquel se livrent les parties contractantes. Est dit négociant ou 
marchand tout individu se livrant à des activités commerciales d’une façon générale.  Certes 
nous pouvons rencontrer le mot marchand  accompagné d’une mention. On est dit alors : 
marchand boucher, marchand pâtissier, ciergier, épicier… mais le terme négociant est 
toujours employé seul et cette carence fait naître une réelle incertitude sur les activités du 
personnage10.  

 On voudrait aussi savoir, grâce à des écrits, dans quelles conditions la fonction du 
drapier venait s’insérer entre celle du fabricant, tisserand ou autre, et celle du tailleur 
d’habits livrant au client le vêtement terminé. 

 Enfin, comment cette activité de drapier, au cours des siècles, a si longtemps assuré 
l’aisance du marché, voire l’édification de fortunes considérables. 

 
* 

*     * 
 

 Se vêtir, depuis la plus haute Antiquité, a toujours été un souci permanent pour 
l’homme. Celui-ci très vite a dû trouver des substituts à ce que la nature lui offrait 
directement. Cette quête lui a valu bien des échecs. Beaucoup d’imagination et de labeur ont 

                                                
9 Fonds de la Diana et archives privées. 
10 C’est ainsi, par exemple, que la reconstruction du Pont d’Argent fut confiée à Chaland père et fils, 
négociants (sans grande compétence sauf celle de l’argent). Voir revue Village de Forez n°102. 

D
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été nécessaires pour progresser en ce domaine. Se nourrir, se loger, se vêtir ont toujours été 
les trois impératifs principaux devant les éléments hostiles. Au XVIIe siècle, en ce qui 
concerne le vêtement, bien des choses ont été découvertes ; depuis longtemps déjà, une 
certaine maîtrise sait faire face à la demande et aux besoins des individus.  

 Cependant, de décennie en décennie, les exigences se font de plus en plus grandes tout 
au moins de la part de certaines catégories de gens. L’ingéniosité aidant, fabricants, 
marchands et artisans essaient de faire face à la demande. Le commerce, du vêtement et de 
la lingerie, est devenu florissant. Si les plus humbles se satisfont d’articles de laine et de 
chanvre, d’autres souhaitent le drap d’Elboeuf ou de Tournon, d’Allemagne ou de Hollande, 
l’étoffe de  Soucy, le velours de Lyon, le camelot, la mousseline, l’article de soie, le taffetas 
florentin, le bazin des Flandres… 
 Le marchand drapier est devenu une pièce incontournable et indispensable de la 
société. Son activité l’amène à jouer un réel rôle social. Son négoce s’exerce au plan national, 
mais parfois aussi international. Ainsi se font ou se défont des fortunes plus ou moins 
importantes. Nous rejoignons là le Bourgeois de Molière et sa fortune… 

 Montbrison, centre commercial régional important et actif, pour jouer pleinement son 
rôle, se devait d’avoir un nombre de marchands drapiers assez élevé. Ceux-ci devaient 
répondre aux souhaits d’une clientèle  constituée d’une noblesse rurale et des membres d’une 
bourgeoisie riche issue des fonctions judiciaires ou administratives. 

 En un siècle « où l’on n’estime les hommes que par le changement des habits, des 
plumes et des garnitures…, où un faquin passe pour homme de condition à la faveur de son 
habit… » A. Furetière, où les vêtements portés à Versailles valent de véritables fortunes, on 
devine aisément la place de choix occupée par le marchand drapier. Le savoir-faire est grand, 
activé qu’il est par l’appétit d’entregent de la clientèle. Pour le lecteur du XXIe siècle, il est 
beaucoup plus  difficile d’avoir une idée précise des valeurs relatives de telles fournitures 
sachant que les conversions s’appliquant sur le seul argent, conduisent à des approximations 
trompeuses, souvent erronées.  

 
Quelques repères 

 Que penser de la vente qui eut lieu en 1334, où un habitant de Chandieu, Pierre Ollier, 
dit Chézia, délaissa une journalée (720 m2) de vigne aux Bruyères contre un corsage (corps de 
robe) pour son épouse, à Siméon dit Pereyare ? (une vache valait 4 £). Elle devait être belle ! 

 
En 1577  

- une robe de bureau pour 2 £ (une journée de maçon : 10 sols 9 deniers), 
- un manteau de « petit gris » (garnitures de fourrure) 2 £ 10 sols (une vache : 13 £), 
- un pourpoint de toile 2 £, passementé 2 £ 10 sols, de futaine 1 £ 11/2, 
- un manteau drap 7 £, 
- 30 serviettes de lin 2 £ (une vache : 15 £ ; un bœuf : 40 £). 

 
En 1601  

- 2 linceuls (draps de lit) 1 £ 10 sols (une vache : 18 £). 
 

En 1664  
- un habit drap 8 £ ; une aune de toile 16 sols ; 6 linceuls 28 sols ; 1 drap toile de lin 1 £ 2sols 
(une journée de laboureur : 5 sols ; 1 vache : 20 £ ; gages pour un domestique : 50 £ /an). 
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En 1710  
- un habit de recteur (responsable maison de charité) 128 £ ; 1 aune de drap fin 6 £ 5 sols ; 
une aune de satin rouge 3 £ 12 sols (1 vache : 21 £ ; un bœuf : 28 £). 

En 1726 
- un habit de noce 20 £ ; pour un mariage bourgeois 40 £ 6 sols 3d ; 1 aune de toile 18 sols (1 
vache : 23 £ ; 1 journée de maçon 15 sols ; gages pour une servante 60 £/an). 

En 1773  
- 1 habit de noce de 12 à 20 £ (gages d’un valet de peine 69 £/an). 

En 1788  
- 2 linceuls 6 £ ; 1 aune de toile 7 £ ; 1 aune de bureau 12 £ (1 vache : 50 £ ; 1 bœuf : 60 £ ; 
une journée d‘ouvrier 7 sols à la petite journée.) 

 
 On remarque que l’article courant devient, peu à peu, à la portée d’un plus grand 

nombre de gens. L’achat de tissu, mais aussi de lingerie fine auprès du drapier se fait plus 
habituel au XVIIIe. Les productions rustiques du teilleur de chanvre et du tisserand à 
domicile ne satisfont plus tous les besoins. Même à la campagne, en particulier pour les 
cérémonies et les fêtes, on marque plus fréquemment son rang social par ce choix. La 
concurrence étant grande, le marché s’élargit aux provinces limitrophes voire aux pays 
étrangers.  

 

Deux documents relatifs au commerce des tissus. 

 
Compulsoire du registre de la Messagerie de Lyon à Montbrison, fait à la requête de 

Sieur François Chomel négociant - 21 mai 1806. « Requête à Monsieur le juge du tribunal civil 
et de commerce de Montbrison du sieur Jean Antoine Vicq négociant à Lodève sur demande 
faite par le Sieur Jean Lagier marchand drapier de cette ville il lui a été expédié le 7 avril… 
deux ballots (10 pièces de drap bleu 5/4 de Lodève teint en laine valant 4 224 francs) les 
ballots ne sont arrivés que le 26 suivant et remis au sieur Lagier le 27 à 3 heures du soir, 
celui-ci a clos son bilan au notaire le 26 à 6 heures du soir et n’ayant reçu les marchandises 
que le 27 à 3 heures du soir n’a pu les porter il lui importe de faire constater le fait et de 
faire compléter le registre de lad messagerie par un notaire ». 

 
Chomel pour Rochetaillé fils me faisant fort… Rochat. (Bourgeade commis à cette fin le 

19 mai 1806 ; signé Dupuy ; enregistré le 19 mai… Lebon). 
 
 Acte notarié : « est comparu sieur François Chomel négociant à Annonay pour Jean 

Antoine Vicq négociant à Lodève pour lequel il se fait fort pour constat sur registre de 
l’expédition du sieur Vicq audit Jean Lagier de Montbrison transport à l’auberge à l’enseigne 
« Corbeau noir » tenue par sieur Marcellin traiteur qui tient aussi le bureau des messageries –
registre examiné - deux ballots draperie pour maître Lagier du poids de 460 livres doit 14, 15 
francs – remboursement de 40,12 = 54,27 francs… la voiture publique était trop chargée le 26 
on n’a pas pris une charrette particulière pour le transport des marchandises elle n’est 
arrivée que le 27 vers 12 heures – rédaction du procès verbal à 9 heures ½, présence de 
Antoine Rochat, avoué – Hubert Gouillaud tanneur de Montbrison – Marcellin n’a pas voulu 
signer ». Bourgeade notaire impérial (n°18 rue Tupinerie). 

 Cet incident de transport dû à une défaillance des messageries montre l’im-portance 
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de la commande faite et la valeur du tissu acheté. La pratique est devenue courante de 
s’approvisionner en fournitures renommées provenant de villes situées dans d’autres provinces 
(Lodève – Hérault). On peut noter la notion moderne déjà usitée dans le transport : obligation 
de résultat. Un messager réputé à cette époque était Blaise Faure résidant rue de la 
Boucherie. Le siège des messageries était à l’auberge du Corbeau noir. Celle-ci était située 
près de la halle aux grains et à l’angle de la rue Tupinerie. De nombreux voituriers, le plus 
souvent logés dans des auberges aux portes de la cité, assuraient aussi l’acheminement des 
marchandises.  

 
 

 
Les marchands drapiers de notre bonne ville aux XVIIe et XVIIIe  

 
1636 Claude Calmard11, son fils Thomas (époux Marthe Viallis), puis son fils Etienne 

Calemard en 1714 (époux Marie Guingard – 3 500 £ de dot)… en 1736 Benoit Calemard 
(cousin). 

1637 Jean Vallin (époux dame Ollier). 
1660 Denys Montillon (drapes et dentelles rue Malvoisin). 
1662 Denys Guyot. 
1676 Antoine Girautrud (époux Jeanne Calmard), place du Marché. 
1677 Claude Poculot (époux Louise Girautrud)  et Poculot fils de Claude 
1680 Charles Perrier. 
1687 Denis Vallin (marchand et hoste époux d’Elizabeth Poculot (beau-frère du 

procureur Fougerouse). 
1688 Jean Grimaud. 
1696 Claude Aymard. 
1710 Jean-Baptiste Michel 
1713 Pierre Fournel (André Fournel fils – Mathieu Fournel), cette famille (et ses alliés) 

faisait du voiturage de proximité mais aussi des transports fort lointains. Elle possédait une 
auberge et de vastes bâtiments à la porte de la Madeleine, etc. 

1715 Blaize Latanerie – Philippe son fils (époux Antoinette Saleyron, rue Tupinerie). 
1742 Pierre Dusser, rue Précomtal. 
1746 Mathieu Fauvel. 
1748 André Essoile puis Jean son fils (époux de demoiselle Catherine Gratallier en 

1760) 
1750 Anne Bonnard, marchand de Modes. 
1751 Jean Laguirand. 
1751 Claude Tissier. 
1751/1791/1806 Jean Lagier (voir minute précédente). 

(liste non exhaustive –  
les dates sont celles des actes) 

 
 Les activités du marchand drapier ou du négociant n’appelaient guère l’établissement 

d’actes devant notaire, autres que ceux de la vie privée (testaments, contrats de mariage, 

                                                
11 Branche d’une famille de petite noblesse issue d’Auvergne. 
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donations…). Pas de contrats d’appren-tissage, d’achats ou de ventes relatifs aux tissus. Le 
plus souvent les transactions se faisaient en espèces et oralement, par lettre de change, 
effets de commerce ou actes sous seing privé… Cette activité commerciale, en sa pérennité 
était liée le plus souvent à une activité familiale précédente du même ordre et à l’argent. Les 
alliances entre les négociants étaient fréquentes (dynasties). 

 
* 

*     * 
 

Remarques 
 

 Le développement des techniques  de fabrication appliquées au tissu, la désaffection 
pour les productions locales, firent qu’au cours du XXe siècle, ce négoce perdant certains de 
ses intervenants prit un autre aspect. Le tissu va désormais directement de l’usine de tissage 
chez le tailleur. On voit apparaître de plus en plus le prêt à porter. Le développement de 
cette nouvelle industrie de la confection, à laquelle s’ajoutent bientôt la vente par 
correspondance et les grands magasins (dès la fin du XIXe), fait que le marchand drapier est 
devenu plus rare et tend à disparaître sous sa forme ancienne. Nos marchés et nos foires 
n’offrent plus guère ces coupons, ces rouleaux de tissu qui réclament l’artisan qui en fera un 
article sur mesure. Certes la haute couture  charme nos yeux, berce nos rêves mais laisse à 
l’article courant le soin de vêtir le plus grand nombre.  

 
 

                             Jean GUILLOT 
 
 
 
 

[Village de Forez, n° 107, avril 2008]  
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[Village de Forez, n° 49, janvier 1992] 
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[Village de Forez, n° 53, janvier 1993]  
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[Village de Forez, n°81-82, avril 2000] 

 
 
 
 
 



 122

 
 



 123

 
 



 124

 



 125

 
[Village de Forez, n°85-86, avril 2001] 
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Tableau de la vie quotidienne à Montbrison au XVIIIe siècle 

Construction d'un pont sur le Vizézy : le Pont d’Argent (1740-1741) 

Gravure représentant Montbrison en 1732 (archives de la Diana). 

 ses entrées, Montbrison arbore les 
"quatre fleurs" qui lui ont été 
attribuées au titre du concours 

national des villes fleuries. Parmi celles-ci, 
une ne lui viendrait-elle pas de l'effort de 
réhabilitation fait, ces années dernières, 
s'appliquant aux quais et aux ponts sur le 
Vizézy ? Un ensemble aussi remarquable 
qu'inattendu … "une petite Venise d'été" … 
 La perspective qui se développe du 
pont Saint-Louis jusqu'au Pont Saint-Jean 
flatte l'œil agréablement. Qui n'a ressenti, à 

sa vue, un petit pincement au cœur, avec un 
brin de nostalgie, un rien de romantisme, le 
charme tranquille, quelque peu suranné mais 
envahissant qui fait qu'en cet instant on se 
sent bien sur cette terre forézienne. La cité 
peut ainsi s'enorgueillir de ses quais et de 
ses ponts. Ponts jetés à profusion puisqu'ils 
se mettent à six, en moins de cinq cents 
mètres pour faire se joindre les deux rives 
du cours d'eau. Ponts si souvent franchis, 
modestes cependant et familiers, que la vie 
quotidienne et fébrile d'aujourd'hui rejette 

A 
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dans l'oubli. Mais de ces ponts qui peut dire 
en bien connaître l'histoire ?  
 A nos lecteurs, nous voudrions 
faire-part de deux textes qui sont des 
minutes établies par le notaire royal Annet 
Duby, minutes issues des archives de la 
Diana12. Elles ont été l'une et l'autre 
rédigées le 31 juillet 1740, par le maître. 
Grâce à ces textes nous espérons retenir 
l'attention du lecteur et susciter son 
intérêt à propos de l'un des ponts du 
Vizézy. Peut être n'est-il pas le plus ancien 
ou le plus célèbre, mais au cours des temps 
il fut parfois nommé : "pont d'Ecotay", 
"pont des Auvergnats", "pont des 
Lombards", le plus souvent cependant la 
mémoire collective a retenu : "pont 
d'Argent"… 

 

Premier texte 

 
 Devis du pont à faire sur la rivière 

de Vizézy vis à vis la porte d'Ecotay et la 
rue Précomtal. 

 
 Primo : led pont sera en pierre de 

quarante huit pieds de longueur et de 
treize pieds de largeur en toute œuvre et 
quinze pieds et six pouces de hauteur 
depuis l'eau jusques au-dessus des garde-
fous led pont sera à deux arcades de 
pierres de taille en massonnerie "revéties" 
(sic) 

 Secundo : il y aura un éperon dans 
le milieu de six pieds d'épaisseur et de 
vingt trois pieds et six pouces en longueur 
et de la hauteur de sept pieds et six 
pouces depuis la pointe jusques à l'eau 
lequel éperon sera fait de pierres de taille 
taillées englées de trois côtés et 
reborderont d'un pouce et demy les unes 
sur les autres liées en fert et la 

                                                
12 Les deux actes sur lesquels s’appuie cette étude ont 
été publiés dans le bulletin de la Diana, tome n°50, 
pages 211 à 216, année 1987, sans commentaire, sous 
la plume de M. Jean Bruel, alors secrétaire en exercice. 

massonnerie excédera de tous les côtés 
d'un pied. 

 Tertio : il faudra faire deux culées 
de chaque côté de la rue de la Tupinerie en 
pierre de taille aussi liées de fert chacune 
de ces deux culées sera de cinq pieds de 
hauteur sur dix huit de longueur compris la 
deffense d'eau et trois pieds d'épaisseur 
et au milieu de celle du côté de la Tupinerie 
on conservera l'embouchure du conduit 
latrinal qui se jette dans la rivière et led 
conduit sera fait et recouvert de 
cadettes13 dans toute son étendue depuis 
lad embouchure jusques à l'extrémité des 
maisons desd Latanerye et d'Antoine 
Laffond." 

 Quarto : les gardes fous auront 
trois pieds de hauteur en massonnerie sur 
quinze pouces d'épaisseur et seront 
couvertes de cadettes appées en fert le 
tout conformement au plan cy joint14 et 
tout le pont sera pavé depuis la rue 
Tupinerie jusques a celle de la porcherie. 

 
 Signatures : Chaland - Dumont - 

Chirat - Fougerouse - Bochetal - Dupuy - 
Morel - Souchon - Barrieu - Latanerye - 
Poyet - Jamier - Semenos - … Duby notaire 
royal--paraphé en conséquence de l'acte 
passé aujourd'huy trente et un juillet mil 
sept cent quarante. 

 Au-delà d'une date précise nous 
avons là, malgré certains termes utilisés, 
une description très minutieuse de 
l'ouvrage à réaliser. En quatre 
paragraphes, ce devis non chiffré, résultat 
d'âpres discussions, chacun ayant apporté 
son point de vue, nous donne des 
renseignements précieux : but poursuivi, 
situation de l'ouvrage, nature des abords 
du nouveau pont et les noms d'un certain 

                                                
13 Les « cadettes » : pierres taillées, carrées ou 
rectangulaires pour les pavages ou la couverture des 
conduits. 
14 Il est fort regrettable que le plan mentionné ne soit 
pas  joint à la minute ci-dessus. 
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nombre de demandeurs. Comme tout devis, 
il indique : l'allure générale de la nouvelle 
construction, les principales dimensions à 
prévoir et jusqu'au façonnage des pierres 
utilisées. Celles-ci seront "anglées" de trois 
côtés, … liées au fer (happées), … la 
chaussée sera pavée … lors de la 
conservation du conduit latrinal issu de la 
rue Précomtal, la couverture sera réalisée 
avec des cadettes … Nous avons là une 
attestation de l'existence de cette 
structure préexistante à laquelle 
s'attachait un certain souci d'hygiène et 
de propreté urbaines … 

 Si la valeur du pied choisie est de 
32.4 cm et le pouce utilisé de 2.7 cm, on 
obtient pour le futur pont envisagé les 
dimensions suivantes ou environ : longueur 
15.52 m ; largeur 4.21 m ; hauteur au-

dessus de l'eau de 5.02 m avec un éperon 
d'épaisseur de 1.94 m ; longueur 7.61 m ; 
hauteur 2.42 m ; les culées auront chacune 
une hauteur de 1.62 m sur une longueur de 
5.83 m et 0.97 m d'épaisseur ; quant aux 
garde-fous ils auront une hauteur de 0.97 
m et une épaisseur de 0.40 m ; de plus le 
pont du côté de la Tupinerie prendra 
naissance entre les immeubles Latanerye et 
Laffond tandis que du côté de la porte 
d'Ecotay (rue Rivoiry autrefois, de nos 
jours rue Rivoire) sa sortie sera libre 
comme elle l'est de nos jours. Il est à 
noter que le devis ne mentionne pas le 
promontoire-support de croix, ni celle-ci, 
qui apparaissent sur la vue du XIXe s. et 
« encore en 1840 » (note Madame 
Fournier-Néel).

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pont d’Argent – Gravure du XIXe siècle 
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Deuxième texte 

 Adjudication et devis pour la construction du Pont d'Argent de Montbrison faits par 
Mrs Dumond,  Poyet, Dupuy, Barrieux et autres au profit de Simon Chaland et autre Simon 
Chaland, père et fils, du 31 juillet 1740 – (acte délivré et expédié). 

 
 Par-devant le notaire royal réservé pour la ville de Montbrison soussigné en présence 

des témoins après nommés sont comparu  noble Anne Dumont conseiller du Roy juge royal 
chastelain de la ville et prévostée de Montbrison, noble Jacques Barrieux advocat en 
parlement, Me Mathieu Poyet, Me Benoist Morel, Me Gabriel Jamier et Me Gaspard Chirat 
tous quatre notaires royaux aussy réservés pour lad ville, Me Jean Marie Bochetal, Me 
Gilbert Souchon, Me Pierre Chaul et Me Benoist Fougerouse tous quatre procureurs en cours 
dud Montbrison, Me Hugues Latanerye aussy procureur en cours, noble Claude Dupuy advocat 
en parlement, sieur François Semenol bourgeois tous résidans aud Montbrison parroisse Saint 
André… Lesquels pour le bien et utilité des habitants de cette ville dans laquelle il ny a qu'un 
seul pont sur la rivière de Vizézy qui soit pratiquable qui est à l'extrémité de lad ville et qui 
menasse même ruine ayant fait attention qu'il y avait autrefois un pont sur lad rivière qui 
communiquait de la rue de la porcherie à cette de la Tupinerie et vis à vis la porte d'Ecotay 
qui était le plus commode et le plus à portée pour toutes les voitures et lequel par conséquent 
il serait avantageux et d'une nécessité de faire reconstruire pour le bien de lad ville lesd 
sieurs Dumont, Barrieu, Poyet, Morel, Jamier, Chirat, Bochetal, Souchon, Chaul, Fougerouse, 
Latanerye, Dupuy et Semenol … (quatre lignes non écrites) … habitants des rues voisines de 
lad place du pont ont tant pur l'utilité publique que pour la leur propre proposé à l'agrément 
de Monseigneur l'intendant de se cotiser entre eux et quelques autres habitants desdittes 
rues pour fournir à une partie de la construction dud pont et ayant fait entre eux une somme 
de trois cents livres et espérant trouver par la quète qui pourra être faitte quelques deniers 
et obtenir de Monsieur l'intendant une imposition sur les habitants de la ville ont proposé de 
donner le prix fait pour la construction dud pont et après les publications qui ont été faittes 
plusieurs particuliers s'étant présentés Simon Chalan marchand demeurant à Montverdun a 
fait offre au rabais de faire lad construction suivant le plan et le devis fait double pour la 
somme de neuf cent quatre vingt livres et personne n'ayant voulu faire des mises au rabais et 
au-dessous de lad somme lesd sieurs Dumont, Barrieu, Poyet, Morel, Jamier, Chirat, Bochetal, 
Souchon, Chaul, Fougerouse, Latanerye, Dupuy et Semenol luy ont donné comme yls luy 
donnent par les présentes la construction à faire dud pont sur la rivière de Vizézy où était 
autrefois le pont appelé le "pont d'argent" laquelle construction led Chalan et avec luy autre 
Simon Chalan son fils et donnataire solidairement l'un pour l'autre et fait pour le tout sans 
division ny dissention de biens à quoy ils renoncent ont accepté comme yls acceptent lad 
construction à faire dud pont suivant le plan et devis fait double et paraphé par lesd sieurs 
Dumont, Barrieu, Poyet, Morel, Jamier, Chirat, Bochetal, Souchon, Chaul, Fougerouse, 
Latanerye, Dupuy et Semenol… led Chalan fils et le notaire soubsigné laquelle construction ils 
promettent et s'obligent de faire conformément aud plan et devis et mettre dans sa dernière 
perfection de jourd'huy à un an et notamment de faire l'éperon et les deux culées avant la 
toussaint prochain moyennant la somme de neuf cent quatre vingt livres acompte de laquelle 
lesd sieurs Dumont, Barrieu, Poyet, Morel, Jamier, Chirat, Bochetal, Souchon, Chaul, 
Fougerouse, Latanerye, Dupuy et Semenol… ont présentement réellement et comptant payer 
aud Chalan père et fils celle de trois cent livres par eux et quelques autres habitants desd 
rues voisines dud pont fournies de gré à gré et à l'égard des six cent quatre vingt livres 
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restantes les Chalan en seront payés après la confection et perfection dud pont sur les 
premiers derniers qui proviendront de la quète qu'yls prometent de faire de l'agrément de 
Monseigneur l'intendant et de l'imposition qu'il voudra bien accorder pour raison de ce sans 
néantmoins que les sieurs Dumont, Barrieu, Poyet, Morel, Jamier, Chirat, Bochetal, Souchon, 
Chaul, Fougerouse, Latanerye, Dupuy et Semenol… entendent s'engager personnellement 
payer en leur nom ainsy l'ont voulu et promit observer à peyne de tous dépens dommages et 
intérêts par obligation de biens soumissions renonciations et clauses nécessaires … fait et 
passé dans l'étude dud Sieur Poyet où lad étrousse a été faitte le dimanche dernier juillet 
après midy mil sept cent quarante en présence de Jean Baptiste Fareley et de Louis Vanerel 
tous deux praticiens résidants aud Montbrison qui ont signé avec les parties exceptés led 
Simon Chalan père qui a déclaré ne le scavoir faire de ce enquis et sommé…" Dubu N.R. 
(suivent dix sept signatures) controllé à Montbrison le 24 aoust 1740, reçu six livres … 
Levacher. 

 
 Après une justification très argumentée de la construction envisagée faite par les 

demandeurs qui sollicitent l'agrément de l'administration du moment, ceux-ci s'engagent 
pécuniairement et donnent à prix fait aux sieurs Chaland Père et fils, le soin de la réaliser. 

 
 Les travaux de cet ouvrage qu'ils nomment le "pont d'Argent" devront être faits dans 

des délais précis et pour une somme de 980 livres dont ils versent, ce jour, un acompte de 
300 livres aux réalisateurs. On peut s'étonner de voir un tel ouvrage, complexe, spécifique, 
être confié à Simon Chaland marchand de Montverdun sans autre précision de qualification 
pour lui et son fils (ce dernier seul signe à la minute). Cependant le fait d'entreprendre ainsi 
une telle construction n'était pas si étrange au XVIIIe siècle. La qualité de marchand notait 
certes le plus souvent l'idée d'échange possible entre une marchandise, voire un service 
rendu, contre une somme d'argent entre deux individus. On était marchand orfèvre, 
marchand tanneur, cirier, voiturier … mais cela pouvait aussi aller bien au-delà du simple 
commerce de denrées ou de matériaux. Un marchand enrichi pouvait parfaitement jouer 
d'autres rôles : prêteur ou banquier, se porter caution, financer ou être le support d'un 
projet (disons promoteur), etc… Les Chaland, ici, assureront l'aspect financier de l'affaire 
durant la réalisation, mais ils en confieront la tâche et la partie technique à un maître maçon 
et à son équipe. Pour nos Montbrisonnais du XVIIIe, la garantie recherchée est autant liée à 
la solvabilité de l'entrepreneur qu'au « savoir-faire ». Les Chaland de Montverdun étaient 
fréquemment parties lors de tels actes notariés. Provinciaux enrichis, brasseurs d'affaires, 
habiles négociants, fermiers de divers domaines dont celui dud prieuré, ils avaient pris rang 
dans la bourgeoisie active de l'époque. 

 Les noms de nombreux personnages sont mentionnés dans les deux actes ci-dessus. La 
liste est constituée de gens appartenant majoritairement « au monde judiciaire » et tous font 
partie de la bonne bourgeoisie de l'époque. Ils demeurent dans les rues situées à proximité du 
futur pont : Tupinerie, Précomtal… Cette énumération est éloquente et nous fait pressentir le 
nombre important d'hommes de loi exerçant alors leur art dans la capitale du Forez. Il y a là 
un avocat juge royal châtelain de la ville, quatre notaires, cinq procureurs (personnes ayant le 
droit d'agir en justice au nom d'une autre personne), un avocat, deux clercs, un bourgeois et 
le notaire recevant.  

 La somme présentée en acompte à l'adjudicataire, bien qu'étant parfaitement 
correcte n'engage chacun des solliciteurs qu'à la hauteur moyenne de 23 livres et quelques 
sols. Cette contribution peut paraître modeste mais il est vrai que les demandeurs ne seront 
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pas les seuls bénéficiaires du nouveau pont, d'autres participations viendront précédant 
l'imposition sur l'ensemble de la cité.  

 

Le pont « disparu »   
Le nouveau nt « d'Argent » 

  
On ne peut lire les deux textes sans s'arrêter sur les indications suivantes : Pont 

d'Argent, une nécessité de faire reconstruire pour le bien de lad ville qu'il y avait autrefois 
un pont sur lad rivière qui communiquait de la rue de la Porcherie à cette de la Tupinerie et 
vis à vis de la porte d'Ecotay. 

 « Pont d'Argent », le choix de cette appellation, avant la réalisation même, ne s'est 
pas fait spontanément ce 31 juillet 1740, mais plus sûrement faut-il voir là un apport dû à la 
mémoire collective. Celle-ci avait gardé vivace cette dénomination appliquée à un pont disparu. 
Quel était-il autrefois ? Une espèce de pont « au change » fréquenté des « lombards » et des 
prêteurs des siècles passés ? Et l'on pense : trébuchet, coins, manipulation de pièces de 
monnaie, changeurs, usure, lettres de change, effets de commerce, tractations … le tout 
résumé en un seul mot respecté et magique. Peut-être… mais il n'en était pas moins fréquenté 
par les gens venant d’Ecotay depuis les montagnes du soir et de l'Auvergne voisine.  

 Quand et comment a disparu l'ancien pont ? Quel aspect avait-il ? Qu'il y ait eu un 
pont auparavant, c'est fort probable. Devant quels problèmes délicats se seraient trouvés nos 
gens du XVIIIe siècle si l'emplacement prévu, en alignement des deux rues, de part et d’autre 
de l'ouvrage, n'avait conforté leur souhait en 1740 ? L'examen du plan de 1732 où le pont est 
absent atteste du bon emplacement choisi et de l'existence d'un précédent. 

 L'ancien était-il un ouvrage de bois ou de maçonnerie, qui peut le dire ? … De même sa 
disparition ne laisse place qu'à des hypothèses. 

 La Guerre de Cent ans marqua-t-elle sa disparition ? Après le passage de 1356, la prise 
de Montbrison le 19 juillet 1359 par Buet et Jacques Wint, la destruction presque complète 
de la ville en 1422 par Flamands, Bourguignons, Tards-venus…, était-il toujours là ? 

 Le 14 juillet 1562 les troupes du Baron des Adrets avec les couleuvrines bombardent, 
éventrent la porte d'Ecotay et s'emparent de la ville. Le pont d'Argent est-il détruit ? Cela 
est peu vraisemblable, ce serait attribuer bien d'efficacité aux canons de l'époque tirant 
depuis l'au-delà des fossés. Quel jeu de hasard ?  

 Nous arrivons à une supposition plus sérieuse. En 1572, il y eut, dit la chronique 
rapportée par Claude Rochigneux dans son ouvrage Le Forez de nos ancêtres (page 31), cette 
année-là, des inondations printanières, inondations durant lesquelles les eaux du Vizézy 
emportèrent non seulement le quartier haut de la Tupinerie, les halles, les deux ponts de la 
ville mais aussi une des tours de la porte Saint-Jean ne laissant debout que celle affectée au 
domicile du bourreau. 

 On est porté à penser que cette situation cataclysmique, tellement exceptionnelle, a 
pu aisément être à l'origine de la disparition du premier pont d'Argent, malgré l'imprécision 
des mots les deux ponts de la ville. Si l'on accepte cette dernière hypothèse faite, 
Montbrison fut donc privée de cette voie de pénétration durant 168 ans15. C'est bien assez 

                                                
15 Le « pont rouge », pont Saint-Louis d’aujourd’hui, ne fut édifié dans sa forme actuelle 
qu’avec le comblement des fossés, la destruction des murailles et l’apparition des 
boulevards au XIXe siècle. 
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pour justifier le mot autrefois du texte et pour que puisse se faire profondément ressentir la 
nécessité de rétablir un nouveau pont à cet endroit. Que l'aboutissement de cette 
revendication se situe dans les années 1740 montre l'importance commerciale mais aussi 
administrative prise par la rue Tupinerie, peut-être au détriment de la Grande Rue, plus 
huppée, plus aristocratique naguère. Avocats, procureurs, notaires, voire juges et 
fonctionnaires royaux du bailliage, couche sociale montante, influente, motivée et active, 
ayant à présent pignon sur rue dans la Tupinerie et aux alentours, renforce l'importance de ce 
« nouvel axe vital » de la cité. Les commerces de deuxième ordre y sont d'ailleurs plus rares. 
Cette évolution confirme pourquoi la revendication au sujet du pont a pris naissance en ces 
temps. Sans être grand clerc on peut aussi établir la relation entre le désir de ces gens 
influents et le fait qu'ils possédaient des vignobles et terres sur les collines au-delà de la rive 
droite du Vizézy. Les pétitionnaires joignent à l'intérêt collectif leur propre intérêt, car 
comme il était d'usage au XVIIIe siècle, toute bonne maison aimait pouvoir acheminer vers 
ses arrières, cours, jardins, dépendances, les denrées vivrières et domestiques : grains, 
fruits, fourrages, etc., issus des propriétés  

et domaines. Les facilités d'accès qu'allait offrir le nouveau pont, valaient bien un 
sacrifice financier d'ailleurs très supportable. Montbrison commençait à se sentir à l'étroit 
« intra muros ». Le pont se fera donc à la satisfaction et au profit de tous. 

 Malgré tous les éléments nouveaux contenus dans les deux minutes du notaire Duby, 
notre curiosité reste en partie insatisfaite, insatisfaite des « non-dits ». On voudrait 
tellement savoir… Il faut se résigner, comprendre que l'aspect historique en particulier se 
rapportant à l'ancien pont d'Argent ne pouvait être un souci essentiel des contractants réunis 
en la circonstance pour une demande visant à établir une facilité de communication et par les 
formalités d'une adjudication au meilleur prix. Ces gens du XVIIIe siècle étaient-ils 
susceptibles d'ailleurs de nous faire part d'autres précisions ?               

Marie Grange et Jean Guillot 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le pont d’Argent à la fin du XIX e siècle d’après une carte postale ancienne 
(Collection Pierre Drevet) 

 
[Village de Forez, n°102, octobre 2001] 
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Le château du Chauffour et les Chavagnac de Chandieu 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ors de conversations, on est assez surpris de découvrir l'ignorance presque complète 
dans laquelle sont les gens au sujet du château Chavagnac ou château du Chauffour. 
Chavanette, Villeroy, Champeau, Vaugirard, la Corée, James, Hauteroche... autant de 

noms dont la mémoire collective a gardé le souvenir. Les Chavagnac ne semblent pas avoir eu 
droit à « conservation », avec quelques autres d'ailleurs, tout aussi importants relativement à 
l'histoire de Chandieu. On est en droit de se poser certaines questions. Pourquoi ? Quelle 
raison à cela ? Simple ignorance ou volonté déterminée, ségrégation ou bien alors des 
incidences jugées trop faibles sur le déroulement de la vie ici ? 

   Loin de vouloir retracer l'histoire de cette famille dans sa plus grande part, pour 
comprendre et ressentir certains aspects de l’histoire de Chandieu, il est indispensable de 
connaître, même brièvement, certains membres de cette lignée, quels furent leurs attitudes 
et leurs biens chez nous, quelle place leur revient. On ne peut se dissimuler le rôle, sans 
jugement de valeur préconçu, que cette famille eut dans la vie quotidienne des gens de la 
paroisse. 

     Nom d'une famille d'Auvergne, attestée dès l'an 1200, famille de marins célèbres, le 
nom de Chavagnac fit son apparition à Chandieu avec Camille de Chavagnac en 1689. Fils de 
Pierre et de Jeanne Blanchet qui dans les années 1623 se fixèrent sur une terre du Roannais. 
Le 10 juin 1689, Camille de Chavagnac épouse demoiselle Hilaire 0llagnier, fille de Simon 
0llagnier sieur du Mont et de Pierrette Girard de Beauvoir. Le nouvel époux sera dit plus tard 
« écuyer, seigneur du Chauffour » et pour près d'un siècle, Chandieu aura à compter avec 
cette famille. Camille meurt le 22 janvier 1713. 

L 
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Les Chavagnac de Chandieu 
 

 
 Du couple qui se fixe au Chauffour vont naître plusieurs enfants : 
   - Domnin, prêtre prébendier des Barbéats, prêtre à Auxerre, chanoine, prieur, comte 

de Saint-Jean de Genève, mort en 1749 ; 
   - Anne de Chavagnac décédée à Saint-Rambert en 1748 ; 
   - Catherine de Chavagnac née en 1702, morte en 1742, enterrée dans l'église de 

Chandieu, en face de l'autel du Saint-Rosaire ; 
   - Antoine de Chavagnac, chevalier, célibataire qui passera l'essentiel de sa vie au 

Chauffour où il mourra en 1778. Il géra les biens conjointement avec dame Hilaire, mais fut 
plus proche des gens d'ici. Il fut présent lors de nombreux actes notariés relatifs à ces 
derniers, ne dédaignant pas, à l'occasion d'être par exemple parrain d'un nouveau-né ; 

   - Marie-Marthe de Chavagnac qui épousa Pierre Girard de Vaugirard en 1739, il était 
veuf de Claudine Valette morte en 1737 ; 

   - Gilbert René de Chavagnac, chevalier, seigneur du Chauffour et de Briane, héritier 
principal pour ce qui est des terres de Chandieu. Né en 1700 à Toursy (La Pacaudière), il 
épouse en 1737 Catherine de Grasse veuve d'Abraham de Boussy. Veuf il se remarie en 1745 
avec dame Françoise-Renée Haranger. Il fut capitaine de vaisseau à Rochefort, son port 
d'attache où il termina une longue carrière comprenant de nombreuses campagnes : le Missipi 
sur le Portefaix, Saint-Domingue sur l'Atlante, la Martinique... Il avait armé à Brest en 1723 
et à Toulon en 1730. A son baptême, le 20 janvier 1700, son parrain avait été Gilbert de 
Beauvoir et sa marraine Demoiselle Renée de Rochefort, fille d'Antoine de Rochefort, 
seigneur de la Voirette. Gilbert René de Chavagnac eut au moins cinq enfants. Il mourut en 
1757. 

   - Gilbert-Pierre-Alexandre, comte de Chavagnac, Seigneur de Briagne (Saintonge), 
enseigne de vaisseau à Brest. Il s'occupa un temps des propriétés de Chandieu, assura la 
liquidation et la vente des biens après la mort de son père. Né en 1746, il mourut en 1819, il 
avait épousé en 1786 Jeanne-Rosalie du Drenec de Tredern ; 

   - Annet Camille Pierre, lieutenant au régiment royal Beauce (1747-1832) ; 
   - demoiselle Suzanne-Eléonore qui épousa Rolland-Charles-Auguste Greslier de 

Consize, marin, il se maria en 1779 et mourut à Nantes lors « des noyades de Carrier » dont il 
fut l'une des victimes (à la Révolution) ; 

   - demoiselle Jeanne-Louise qui épousa Jean-Isaac-Thimothée Chodeau de 
Laclochete, capitaine de vaisseau ; 

   - Frédéric-Joseph, enseigne de vaisseau à Rochefort (1749-1814), capitaine de 
vaisseau, il démissionna en 1792. 

 Les descendants de Camille de Chavagnac, comme plus tard, ceux de Marie-Marthe et 
de Gilbert-René, firent carrière, suivant la tradition familiale, dans la marine royale à la suite 
des « marins auvergnats ». Parmi les membres de la famille Chavagnac, celui qui ne fit pas 
grande carrière et résida de longues années à Chandieu fut le chevalier Antoine (le 
célibataire). Doit-on attribuer à une santé fragile cette absence de carrière sous la bannière 
royale ? De nombreux documents attestent sa participation à la vie quotidienne du pays et 
des habitants. Il fut même plusieurs fois parrain d'enfants du cru, aidant parfois de ses 
deniers, et tout laisse à penser qu'il était de caractère plus accommodant que dame Hilaire 
0llagnier, sa mère, assez irascible comme l'indiquent les démêlés nombreux qu'elle eut avec le 
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prieuré, les gens d'église ou du pays. 
   La famille quitta Chandieu après la vente faite des propriétés ou de ce qu'il en 

restait, à Melchior Bulliod de la Corée le 20 juin 1778. D'ailleurs, depuis 1751, les biens 
étaient en partie gérés grâce à une procuration, par Me Jean-Marie Dumont, avocat à 
Montbrison. Quelques parcelles furent cédées aux gens mais l'essentiel passa aux Bulliod 
(James, le Pont, Trunel dès 1771). La succession Chavagnac fut pour le moins « difficile » et 
se termina vers 1780. 

 
 

 

Le château 
 

 
 L'essentiel de ce que nous savons du château Chavagnac ou du Chauffour vient du 

procès-verbal de « sommaire prisée », sommaire faite à la requête de Melchior Bulliod, 
écuyer, seigneur de la Corée, du 31 mai et des 1er, 2, 4, 8 et 9 juin 1779 par Pugnet, notaire 
royal. 

 Edifié au quartier du Chauffour, au long du grand chemin tendant de Montbrison à 
Boën, son entrée principale regardant l'ouest, le château à cette date ne paraît pas être en 
parfait état. Un large et haut portail, placé dans la muraille « à créneaux »s'ouvre sur le 
grand chemin et permet l'accès à une première cour intérieure, vaste et encadrée de 
constructions. La muraille ouest (portant le portail d'entrée) se prolonge par une muraille 
clôture plus basse qui enferme une large parcelle de terrain : « l'enclos ». Rejoignant le 
chemin de Malavaure au nord, elle longe celui-ci un temps puis oblique à l'est et reviendra par 
sa partie sud rejoindre le château du Chauffour. Muraille faite pour sa plus grande part de 
pisé, avec une « couverte de thuiles » le tout sur soubassement et fondation de pierres. Un 
petit reste, de quelques mètres, peut encore se voir au long de la route conduisant de nos 
jours au Rozet. Malgré le mauvais état de cette portion on peut y reconnaître le tour de main 
des maçons de la Marche. Au total, l'enclos devait s'étendre sur près de deux sestérées 
organisées en diverses parcelles et cultures. 

 
Plan d’après la sommaire prisée 
des 8 et 9 juin 1789 

 
 Le château aux 

murailles « crénellées » 
comporte sur sa face sud 
une tour dite « tournelle » 
renfermant un cabinet, un 
escalier au bas, une chambre 
au premier, surmontée d'un 
grenier. La chambre de la 
tournelle prend vue du côté 
soir, à l'aide d'une fenêtre à 
huit carreaux « à plomb ». A 
gauche, en entrant dans la 
première cour, une porte 

conduit au vestibule, large, occupant tout le mur nord et où s'ouvrent différentes portes. 
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L'une d'entre elles permet l'accès à la cuisine, de là on passe à la souillarde puis au cellier en 
allant vers le sud. De la cuisine on accède à la boulangerie ou « fournier ». Le cellier a une 
porte lui permettant de communiquer directement avec la « basse cour » de même pour le 
fournier, l'escalier d'accès au premier étage a « trois rampes, une en pierre et deux en bois 
». Des chambres occupent l'étage. Sept fenêtres à dix carreaux « à plomb », barrées et 
grillagées, prennent jour sur la première cour. Une belle cheminée en pierre de Moingt se 
trouve dans la chambre est. Une galerie court sur la façade ouest et surplombe la première 
cour. Les fenêtres ferment grâce à des espagnolettes. Les combles, vastes, sont occupés par 
des greniers. Sur le vestibule, au premier, il y a un « cabinet voûté et « un grand charnier » 
contigu. Les murs du château sont de pierre jusqu'à hauteur d'appui, le reste en pisé jusqu'au 
« couvert » qui n'est pas en bon état, de même les «thuiles ». La « basse cour » s'étend sur la 
face est du château. Il y a plus de quarante mètres entre la sortie du vestibule et l'écurie 
des vaches qui se place au fond. Un poulailler et un chapit occupent, avec le portail qui donne 
directement sur l'enclos, la face sud. L'ensemble est décrit comme n'étant pas le plus 
souvent en bon état. 

 Même si le château a été vendu en partie meublé, rien n'est dit sur le mobilier 
existant, la sommaire ici ne s'appliquant qu'au gros oeuvre des bâtiments, aux champs et aux 
cultures. 

« L'enclos » comprend un verger de 175 arbres fruitiers, un potager, un pré, un 
pigeonnier et une terre où il y a encore 92 arbres « à grand vent de différentes grosseurs 
»ainsi qu'une vigne contiguë avec 62 arbres de différentes espèces ». Au milieu de l'enclos se 
dresse le pigeonnier circulaire de plus de cinq mètres de diamètre et de près de six mètres 
de hauteur (64 pieds de tour). Ce pigeonnier est surmonté d'une girouette en fer blanc à 
fleur de lys. L'intérieur en est carrelé, il est couvert de 3 000 tuiles à crochet (il faudra 
prévoir 1 284 £ pour remettre en état les murs de l'enclos). 

 Suit le descriptif d'une petite maison, accolée de bise à la maison Granjon maréchal au 
Chauffour et prenant jour sur le grand chemin, avec cellier, bûcher, cuisine avec cheminée, 
« bretagne » en pierre, vue sur une cour côté soir, escalier d'accès à la chambre et au 
grenier. Il y a une petite écurie de bise et une cour close. L'écurie prend accès sur la rue 
publique. Suivent les descriptifs des domaines de James, de Trunel (Tronel) et du Pont. 

 L'origine du château n'est pas déterminée, mais on peut croire qu'avant de montrer les 
défaillances relevées en 1779, il devait avoir une certaine allure. Etait-il l'œuvre de Camille 
de Chavagnac à son mariage ou après ? : c'est peu probable. Y avait-il déjà là une construction 
? On doit penser à une vaste habitation appartenant à Simon 011agnier père de dame Hilaire 
qui apporta celle-ci en dot, car depuis longtemps les 011agnier étaient dits résidant à 
Chandieu même s'ils avaient un « pied à terre » à Montbrison. Ils possédaient des biens, au 
bourg, « en bas », assez nombreux avant de vendre Chavanette aux Duchier en 1648 (vente 
Crespet-Fournier / 0llagnier en 1614). Avaient-ils fait l'acquisition d'une bâtisse réalisée par 
un autre personnage ? L'allure générale décrite, comme les matériaux employés (pierre, pisé, 
tuile), l'usage possible fait, tout porte à penser qu'il y avait là une réalisation de la fin du 
XVIe s. d'autant que sa mise en place aurait dû avoir l'aval du seigneur de Chandieu, c'est-à-
dire du prieur conventuel, auquel elle aurait sûrement porté « ombrage » si elle avait été 
réalisée dans les décennies antérieures. On peut aussi remarquer que les châteaux de la 
Corée et de Vaugirard relèvent de cette période (1560- 1610). Pourquoi pas celui du 
Chauffour ?    

                                               
                            Jean GUILLOT  † 
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Quelques informations 
 

Chauffour = calcis furnus (four à chaux) Chandieu fournissait en ces temps de la 
chaux, par exemple pour Trelins. L'étymologie du nom de ce quartier ne saurait être : 
calidus fumus = four chaud... Jean Matorge, luminier de l'église de Trelins de 1515 à 
1518, note : la parroisse restait chargée de la fourniture et de la conduite de la chaux qui 
venait de Chandieu, quartier du Chauffour . 

Les Chavagnac : pour une connaissance plus approfondie de cette famille lire « 
Marins auvergnats et foréziens au XVIIIe : les Chavagnac », auteur P. Grellet de la Deyte. 

Pour les 0llagnier, voir § le domaine de Chavanette. 

 
Quelques dates 

 
1720 : raccommodage de la croix de chez monsieur de Chavagnac et de Malavaure 

».  
1722 : testament de dame Diane-Marianne-Joseph de Chavagnac, épouse du 

marquis d'Espinchal - legs faits à son cousin Antoine de Chavagnac de Chandieu (1000 
£). 

1729 : dame Hilaire achète des biens à sieur Henry et dame Marie 0llagnier, sœur 
d'Hilaire. 

1757 : un texte donne le titre de « seigneur de Chandieu » à M. de Chavagnac, 
extension abusive du titre ? ou pour éviter, dans cet acte, une confusion possible avec le 
fief du Chauffour près de Saint-Bonnet-le-Château. 

1771 : vente au sieur Bulliod de la Corée des domaines de chez James, du Pont, 
de Trunel. Les Chavagnac gardent encore le reste des biens parmi lesquels le château. 

1777 : M. le Comte de Chavagnac logé à l'Aigle d'Or, auberge de Montbrison, 
reçoit son notaire pour le règlement de la succession de feu son père (revue Village de 
Forez n° 58, Jean Guillot). 

1778 : suite du différend entre messire Jean Didier, curé de Chandieu et les 
Chavagnac.  

1784 : contrat de mariage entre Joseph-François Frotton de Lauduzière et 
demoiselle Marie-Victoire-Geneviève Bulliod de la Corée, acte dressé au château du 
Chauffour, résidence de cette dernière et future habitation des époux. Tout laisse à 
penser cependant que « ledit château » ne devait pas être en meilleur état à cette date.  

1784 : Antoine Attendu, adjudicataire des fruits et revenus des Bulliod, fait faire 
un procès-verbal pour un mur (ouest) du clos du château du Chauffour, ruiné par les 
fossés de la route mal exécutés lors d'une corvée réalisée par les gens de Chandieu. 

 

 
 

[Village de Forez, n° 116, octobre 2012] 
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